
 

DECLARATION DE CONSENTEMENT 

Dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), règlement de l’Union 
Européenne, l’Oval’ Union Rugby Sud 28 se doit d’obtenir l’autorisation des personnes dont les 
données personnelles ont été transmises à l’association lors de l’inscription. 
 

Les informations recueillies dans le cadre de votre inscription peuvent faire l’objet d’un traitement 
informatique destiné à l’Oval’ Union Rugby Sud 28 avec un seul objectif la gestion de ses fichiers et 
de ses partenaires.  
 

Elles sont conservées pendant la saison 2019-2020, soit du 01/08/2019 au 31/07/2020 et sont 
destinées au secrétariat de l’association.   
 

Conformément à la loi CNIL « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, de 
rectification et de suppression des données vous concernant, en contactant ours28@sfr.fr. Vous 
pouvez également, pour des modifications légitimes vous opposer au traitement des données vous 
concernant. 
 

 Je soussigné(e), M. ou Mme …………………………..…………….. agissant en qualité de père , 
mère , représentant légal  de l’enfant (nom et prénom du mineur) 
………………………………………………, autorise l’Oval’ Union Rugby Sud 28 à utiliser mes 
données personnelles (e-mail, adresse postale) à des fins promotionnelles ou commerciales pour 
ses propres activités (promotion des événements organisés par l’Oval’ Union Rugby Sud 28). 

 

  Oui   Non 
 

 J’accepte que l’Oval’ Union Rugby Sud 28 puisse collecter, utiliser et traiter mes données 
personnelles pour être transmises aux partenaires de l’association dans le cadre de nos relations 
de mécénat. 

 

  Oui   Non 
 

 J’autorise par ailleurs l’Oval’ Union Rugby Sud 28 
 

 A utiliser mes données personnelles (e-mail, adresse postale) à des fins promotionnelles ou 
commerciales au nom de ses partenaires ou fournisseurs officiels, sans cession des données 
à ces tiers, 

 

  Oui   Non 
 

 A transmettre certaines de mes données personnelles (nom, prénom, e-mail, adresse postale) 
à des tiers, et notamment ses partenaires et fournisseurs officiels, à des fins commerciales, 
associatives ou humanitaires  

 

  Oui   Non 

 
 

Signature du licencié ou de son représentant légal (si mineur), précédée du nom et de la 
mention « lu et approuvé ». 
 
 
Fait à, ……………………………………. Le, ……………………… 
 
 
(Lu et approuvé et signature) 

 
 

mailto:ours28@sfr.fr


 

PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Le Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données est venu 

réintégrer la définition du consentement dans son article 4.11) en ces termes : « toute 

manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne 

concernée accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à 

caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ».  

Le consentement nécessite un acte positif clair de l’internaute. Remplir et soumettre un 

formulaire ne suffit pas. Cela n’est pas considéré comme un consentement explicite. Ainsi, 

l’ensemble des formulaires en ligne qui recueillent des données personnelles doivent 

comporter une case à cocher. Cette case doit être configurée comme un champ 

obligatoire. Si la case n’est pas cochée, le formulaire ne peut être soumis.   

Le consentement doit être clair et non équivoque c’est-à-dire qu’il ne doit pas donner lieu 

à interprétation. L’internaute doit comprendre correctement sur quoi porte son 

consentement.  

Enfin, vous avez l’obligation de démontrer que la personne a bien donné son consentement 

pour l’utilisation que vous faites de ses données personnelles.  

Article 7 Alinéa 1 Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des 

données : « Le responsable du traitement est en mesure de démontrer que la personne 

concernée a donné son consentement au traitement de données à caractère personnel la 

concernant ».  

 


